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Majorité de neuf pour l'affirmative.

L.es noms fe font trouvés les mêmes que les derniers pris,, avec la
difference que ceux pour la queftion d'alors ont été contre la préfente.

ORDONNE', que Thomas Cary, Editeur du papier-nouvelle, intitulé,
" Ihe Q9uebec Mercury, " pour, avoir entrepiis de donner
dans fon papier d'hier, un détail des procédés de cette Cham.
bre, toit mis fous la garde du 'ergent d'Armes qui affifie à
cette Chambre.

Mr. Roy Portelance a préferté, conformément à l'ordre, un'Bill
qui fait l'application d'une autre fomme de mille livres, prife fur quel-
ques uns des argents non appropriés entre les mains du Receveur. Géné-
ral de fa Majefté, aux fins d'améliorer la navigation intérieure de-cette
Province entre Montréal et le Lac St. Français, lequel a été reçu et lu
pour la premiere fois.

Sur motion de Mr. Roy Portelance, fecondé par Mr. Mure,

ORDONN E", que le dit Bill foit lu une feconde fois demain.

Mr. Mure, en l'abfence de Mr. Frobi/her, a préfenté à la Chambre,
conformnément à l'ordre, le rapport du) Comité de toute la Chambre au
quel avoit été référé le Bill qui rappelle une ordonnance paffée dans la.
vingt cinquieme année du regne de fa, Majefté, i'icée, ¯ Or-
" donnance qui défend l'exportation de la farine non matchande, ainfi
«& que le faux tare fur les quarts de farine et de bifcuit, " et qui regle l'inf-
pedion à l'avenir de la farine et farine de bled d'Inde et du biicuit, et
qui établit un poids d'étalon pour le bled dans cette Province: et il a
lu le rapport à fa place, et enfuite l'a délivré avec le Bill à la table, où
il a été relu par le Greffier.

Sur motion de Mr. Mure, fecondé par Mr. Roy Portelance,
oR-


